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ARRETE  n° 2016 029 0004 du 29 janvier 2016 
portant subdélégation de signature à certains agents de la 
Direction de l’Alimentation, Agriculture et Forêt de la Guyane 

 

Le Directeur de l’Alimentation, de l’Agriculture et  de la Forêt de la Guyane, 

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu le décret n°2010-1582 du 17 décembre 2010  relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 
dans les départements et régions d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre et Miquelon ; 

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret du 17 septembre 2015 portant nomination de M. Martin JEAGER en qualité de Préfet de la 
région Guyane, Préfet de la Guyane ; 

Vu l’arrêté interministériel du 30 décembre 2008 portant règlement de comptabilité du ministère de 
l’agriculture et de la pêche pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 

Vu l’arrêté du 21 mars 2012 du premier ministre, du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités 
territoriales et de l’immigration, du ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et 
de l’aménagement du territoire et de la ministre auprès du ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des 
collectivités territoriales et de l’immigration chargée de l’outre-mer en date du 21 mars 2012, portant 
nomination de M. Xavier VANT, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, en tant que directeur  de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Guyane à compter du 1er mai 2012 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°73/SG/2D/3B du 20 janvier 2011 portant organisation de la direction de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la Guyane ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2016-011-071 du 11 janvier 2016 portant délégation de signature à Monsieur Xavier 
Vant, directeur de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

ARRETE 

SECTION 1 : COMPETENCES D’ADMINISTRATION GENERALE  

Article 1 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Xavier VANT, directeur de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt, la délégation visée à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2016-011-071 du 11 janvier 2016 
susvisé sera exercée par Monsieur Guillaume CHENUT, directeur adjoint de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt. 
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Article 2 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Xavier VANT, directeur de l’alimentation, de l’agriculture 
et de la forêt, la délégation de signature pour les missions figurant à l’article 4 du décret n°2010-429 du 29 
avril 2010, exercée sous l’autorité directe du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, est 
donnée à Monsieur Guillaume CHENUT, directeur adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

Article 3 :  

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l’effet de signer les actes et correspondances dans 
la limite de leurs compétences et des attributions définies par l’arrêté préfectoral n°73/SG/2D/3B du 20 
janvier 2011 portant organisation de la direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
Guyane, et à l’exclusion des actes précisés à l’article 8 du présent arrêté, à :  

- Madame Patricia CARISTAN, Secrétaire Générale (SG) ; 

- Madame Elise Le BIHAN, Chef du Service Formation Développement (SFD), notamment dans le 
cadre des missions figurant à l’article 4 du décret n°2010-429 du 29 avril 2010 ; 

- Monsieur Jean-Christophe LAMBERT, responsable de la Cellule Information Statistique et 
Economique (CISE), notamment pour les actes relevant des modalités d’établissement et de diffusion 
des statistiques et des données économiques dans le domaine agricole et forestier ; 

- Monsieur Martial ATTICA, Chef par intérim de la Mission Programmation Europe (MPE) ; 

- Monsieur Bernard LYONNAZ-PERROUX, Chef du Service Economie Agricole et Forestière 
(SEAF) ; 

- Monsieur Lionnel RANSAN, Chef du ServiceAménagement des Territoires (SAT) ; 

- Madame Laure GUILLIERME, Chef du Service de l’Ouest Guyanais (SOG) ; 

- Monsieur Franck FOURES, Chef du Service de l’Alimentation (SALIM). 

En cas d’absence ou d’empêchement des agents précités, la délégation de signature est exercée, dans les 
mêmes limites de compétence, par les agents ci-dessous mentionnés :  

 

Prénom - NOM Absence ou empêchement de  Compétence 

Louis BELVEZE  Bernard LYONNAZ-PERROUX SEAF 

Marcelle DUFFROY Patricia CARISTAN SG 

Charles VERHAEGHE Lionnel RANSAN SAT 

Régis CHENAL Franck FOURES SALIM 

Philippe HERNANDEZ Franck FOURES SALIM 

Michel VELY Franck FOURES SALIM 

Christian MOREL Laure GUILLIERME SOG 

Laure GUILLIERME 
Christian MOREL 
Laurent THEBAULT 

Chefs de service sur instruction 

Gwendoline LE LIARD Madame Elise Le BIHAN SFD 
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SECTION 2 : COMPETENCES D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE  

Article 4 :  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Xavier VANT, la délégation de signature qui lui est 
accordée par l’arrêté préfectoral n°2016-011-071 du 11 janvier 2016, articles 2 à 5, est exercée par Monsieur 
Guillaume CHENUT, directeur adjoint de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Messieurs Xavier VANT et Guillaume CHENUT, la délégation de 
signature est exercée par Madame Patricia CARISTAN secrétaire générale de la DAAF. 

Pour l’ordonnancement des recettes et des dépenses relevant du BOP 143, en cas d’absence ou 
d’empêchement des Messieurs Xavier VANT et Guillaume CHENUT, délégation de signature est accordée à 
Madame Elise Le BIHAN, chef du Service Formation et Développement. 

Article 5 :  

Délégation de signature est donnée à Madame Patricia CARISTAN, Secrétaire Générale, pour signer les 
actes d’ordonnancement secondaires relatifs à l’exécution des BOP déconcentrés de la DAAF. 

La délégation porte sur l’engagement juridique, sa notification et la constatation du service fait.  

La validation informatique de l’engagement juridique, la certification du service fait et la demande de mise 
en paiement auprès du comptable assignataire sont déléguées par convention au centre de prestations 
comptables mutualisé de la Préfecture de la Guyane. 

Article 6 :  

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après, à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions 
et compétences respectives définies par l’arrêté préfectoral n°73/SG/2D/3B du 20 janvier 2011 portant 
organisation de la direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la Guyane et des budgets 
opérationnels de programme qui leur sont rattachés, à l’exception des actes précisés à l’article 8 : 
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Prénom - NOM Compétence Typologie d’actes BOP 

Patricia CARISTAN 

 

 

SG Les engagements juridiques, les pièces 
justificatives accompagnant les demandes 
d’engagement comptable, la certification 
du service fait, les pièces de liquidation 
de recettes et de dépenses 

143, 149, 154, 
206, 215 

Marcelle DUFFROY SG Les engagements juridiques, les pièces 
justificatives accompagnant les demandes 
d’engagement comptable, la certification 
du service fait, les pièces de liquidation 
de recettes et de dépenses 

143, 206, 215 

Bernard LYONNAZ-
PERROUX 

SEAF La certification du service fait 149 et 154 

Les engagements juridiques, les pièces 
justificatives accompagnant les demandes 
d’engagement comptable, la certification 
du service fait, les pièces de liquidation 
de recettes et de dépenses 

143 Elise Le BIHAN 

et  

Gwendoline LE LIARD 

SFD 

La certification du service fait, les pièces 
de liquidation de recettes et de dépenses 

154 

Martial ATTICA MPE La certification du service fait 215, 149 et 154 

Laure GUILLIERME SOG La certification du service fait 149, 154 et 215  

Franck FOURES et 
Régis CHENAL 

SALIM La certification du service fait, les pièces 
de liquidation de recettes et de dépenses 

206 

 

En cas d’absence ou d’empêchement des agents mentionnés ci-dessus, la délégation de signature est exercée 
par les agents suivants, dans les mêmes limitations de BOP et typologie d’actes : 

 

Prénom - NOM Absence ou empêchement de  

Louis BELVEZE Bernard LYONNAZ-PERROUX 

Philippe HERNANDEZ Franck FOURES 

Régis CHENAL Franck FOURES 

Michel VELY Franck FOURES 

Christian MOREL Laure GUILLIERME 

Article 7 :  

Dans le cadre du PDRG (FEADER), délégation de signature est donnée à Martial ATTICA, Bernard 
LYONNAZ-PERROUX, Lionnel RANSAN et Laure GUILLIERME pour signer les actes relevant de 
l’instruction des demandes d'aide.  Délégation de signature est donnée à l’effet de signer les actes relevant de 
la mise en paiement de la part FEADER et des contreparties nationales. Ces actes devront être fait dans le 
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respect de la convention tripartite de délégation de taches liée au transfert de l'autorité de gestion des fonds 
européens de l'Etat vers la collectivité territoriale de Guyane. 

Délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs attributions et de leurs compétences, à Martial 
ATTICA, Lionnel RANSAN, à l’effet de signer les actes relevant de l’instruction et de la mise en paiement 
dans le cadre des financements de l'Etat, en contre partie d'aides européennes ou non, tels que ceux du BOP 
123 dont le FEI. 

Article 8 : Actes exclus du champ de la délégation établie par les articles 3, 5, 6  et 7 du présent arrêté : 

Sont exclus du champ de la délégation prévue par les articles 3, 5, 6 et 7 du présent arrêté : 

- les décisions relevant du responsable de BOP, notamment la programmation budgétaire et la 
répartition des moyens (effectifs et crédits) aux unités opérationnelles ; 

- les décisions relatives au cadre de mise en oeuvre du PDRG et du POSEI; 

- les courriers adressés aux Ministres, au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président du 
Conseil Général, aux sénateurs, aux députés et élus de la Guyane, au directeur de cabinet du Ministre, 
aux directeurs d’administration centrale, aux présidents des organisations professionnelles agricoles ; 

- tout courrier ou toute décision dont le contenu spécifique engage la responsabilité du directeur au delà 
du cadre habituel de fonctionnement du service ; 

- les engagements juridiques relatifs aux dépenses de fonctionnement d’un montant supérieur à 15 000 
euros ; 

- les décisions attributives de subvention. 

Article 9 :  

L’arrêté n°2014139-0002/DAAF du 19 mai 2014 portant délégation de signature à certains agents de la 
Direction de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la Guyane est abrogé. 

Article 10 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Guyane, le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales de la 
Préfecture de la Guyane, le Directeur de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la Guyane et le 
Directeur Régional des Finances Publiques de la Guyane sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Guyane. 

 

 
 
Le Directeur de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt, 
 
 
                   Signé 
 
 
Xavier VANT 


